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Regeste
c/CSI Vevey | L'aide sociale peut être supprimée, après avertissement, lorsqu'une activité indépendante tarde à procurer une indépendance financière.
Erwägungen
E. 3
al. 1er LPAS). Celles-ci sont subsidiaires à l'aide que la famille doit apporter à ses membres (art. 1er LPAS) ainsi qu'aux autres prestations sociales (fédérales ou cantonales) et à celles des assurances sociales, mais peuvent être, le cas échéant, versées en complément (art. 3 al. 2 LPAS). L'aide est accordée à toute personne qui se trouve dépourvue des moyens nécessaires à satisfaire ses besoins vitaux et personnels indispensables et doit permettre aux bénéficiaires et à leur famille de vivre dignement (art. 17 LPAS). D'une part, elle doit couvrir les besoins en nourriture, logement, vêtements et soins médicaux (besoins vitaux), d'autre part, elle doit dans certains cas tenir compte d'autres besoins particuliers tels que les déplacements, les cotisations d'assurances, la formation professionnelle et les vacances d'enfants (besoins personnels), qui varient de cas en cas et doivent être justifiés (Exposé des motifs du Conseil d'Etat relatif au projet de la loi sur la prévoyance et l'aide sociales, in BGC, printemps 1977, p. 758 ss). La nature, l'importance et la durée de l'aide sociale sont déterminées en tenant compte de la situation particulière de l'intéressé et des circonstances locales; l'aide doit s'adapter aux changements de circonstances et être allouée dans les cas et dans les limites prévues par le Département de la prévoyance sociale et des assurances (devenu Département de la santé et de l'action sociale), selon les dispositions d'application de la loi (art. 21 LPAS et 10 RPAS). Ces dispositions sont édictées sous forme de directives dans le "Recueil d'application de l'aide sociale vaudoise" (ci-après: le recueil d'application). 3.                     La première des deux questions litigieuses soumises à l'examen du Tribunal de céans est de savoir si l'autorité était fondée à considérer le versement mensuel régulier de 200 fr. effectué par le père du recourant comme une source de revenu à prendre en compte dans le calcul de l'aide. Le recourant objecte que cette somme, qu'il admet avoir reçue chaque mois de ses parents, était destinée, non pas à son entretien, mais à pourvoir à la nourriture et aux soins vétérinaires de son chien, frais que le montant de l'aide qui lui était allouée pour une personne seule ne suffisait pas à couvrir. Le recourant ne saurait être suivi. Outre que le montant du forfait 1 de l'aide sociale vaudoise est réputé comprendre les dépenses liées à l'entretien d'un animal domestique au titre des loisirs (recueil d'application, ch. II-3.3) - le bénéficiaire de l'aide étant au demeurant exonéré de l'impôt sur les chiens (recueil d'application, ch. II-6.18) -, l'Etat n'intervient par la prévoyance et l'aide sociales, ceci en vertu du principe de la subsidiarité tel qu'il se déduit du texte clair de l'art. 1 LPAS, qu'à défaut - et donc qu'en complément - de l'aide financière que la famille peut apporter à ses membres. Celle apportée au recourant par son père fut donc à juste titre qualifiée de ressource financière à porter en déduction des prestations de l'aide sociale auxquelles l'intéressé pouvait prétendre. Pleinement fondée sur ce point, la décision dont est recours doit être confirmée. 4.                     Subsiste la question de la suppression de l'aide au 31 décembre 2002, mesure que l'autorité a justifiée par les perspectives encourageantes de l'activité indépendante du recourant, mais que celui-ci conteste en faisant en substance valoir qu'il est prématuré de conclure à son autonomie financière. a) Du principe de la subsidiarité de l'aide sociale, l'on déduit de manière générale qu'il incombe au bénéficiaire de l'aide de faire tout ce qui est en son pouvoir pour subvenir lui-même à ses besoins - principe que la doctrine allemande synthétise sous le vocable de "Selbsthilfe" (F. Wolfers, Grundriss des Sozialhilferechts, éd. 1995, p. 71) -, ce qui implique de tenir compte de la capacité de gain de l'intéressé. Aussi la personne aidée est-elle tenue, sous peine de refus des prestations, de renseigner les autorités compétentes sur sa situation personnelle et financière et d'accepter le cas échéant des propositions convenables de travail (art. 23 LPAS); l'autorité doit pour sa part s'efforcer de proposer au bénéficiaire de l'aide sociale un emploi compatible avec ses capacités physiques, psychiques et professionnelles, auquel cas la proposition de travail est précisément réputée convenable au sens de l'art. 23 LPAS (art. 14 RPAS). Au chapitre de l'activité indépendante, le recueil d'application retient que l'aide sociale n'intervient pas pour la soutenir et assurer les frais de fonctionnement liés à l'entreprise, mais que seule une aide, pour une période de trois mois, peut être accordée à la personne pour autant que l'entreprise (en cours de création ou d'exploitation) paraisse viable, ou du moins qu'elle permette au requérant de subvenir en grande partie à ses besoins; la situation est réévaluée à l'échéance de ces trois mois et doit être soumise au SPAS après douze mois d'aide au maximum, avec un rapport de situation complet (recueil, ch. II-10.0). Constante, la jurisprudence admet quant à elle que l'on peut exiger de l'intéressé qu'il entreprenne tout ce qui est nécessaire pour réduire sa prise en charge par la société, notamment en effectuant les recherches d'emploi que l'on est en droit d'attendre de lui, respectivement en cessant une activité indépendante non rentable pour se consacrer à un emploi salarié (Tribunal administratif, arrêt PS 1986/188 du 19 décembre 1996, PS 1998/059 du 8 avril 1998 et PS 2000/077 du 7 septembre 2001, ainsi que les références citées). b) En l'espèce, l'on observe que, prenant acte du choix de vie de X.________ consistant à se satisfaire du minimum de l'aide sociale en vaquant à des occupations bénévoles tout en percevant une rémunération de mandats ponctuels, le CSI, alors même qu'il aurait été en droit d'attendre de l'intéressé, compte tenu de ses compétences, qu'il recherche plus activement un travail stable, l'a soutenu en lui allouant l'aide sociale en 2000 et 2001, puis en le confortant, dès 2002, dans son projet d'activité indépendante. L'intéressé ayant développé cette activité à tout le moins dès l'été 2002, l'autorité intimée s'est en tous points conformée aux principes de l'aide sociale exposés ci-dessus pour avoir fixé à l'intéressé, en septembre 2002 puis par la décision dont est recours et après avoir sollicité de l'expert du SPAS qu'il se prononce sur la situation de l'entreprise, un délai à la fin de cette année pour atteindre son autonomie financière. En d'autres termes, dûment averti de cette échéance, le recourant fut à juste titre placé devant un choix compatible avec les principes de l'aide sociale. A défaut de pouvoir s'assurer une autonomie financière par son activité indépendante, il lui appartenait, soit de renoncer à cette activité pour prétendre à l'octroi du RMR - dont il remplissait à première vue les conditions d'octroi (art. 32 ss de la loi sur l'emploi et l'aide aux chômeurs - LEAC) et auquel l'aide sociale est subsidiaire (art. 3 al. 2 LPAS) -, soit de trouver une activité salariée lui permettant de bénéficier d'un revenu suffisant pour ne plus dépendre de l'aide sociale. L'on observe que c'est ce qu'il fit, pour avoir obtenu un emploi fixe à temps partiel de technicien informatique auprès de l'Institut pédagogique de Lausanne en complément d'une activité indépendante dont il doit dorénavant assumer les risques s'il entend la poursuivre. 5.                     En tous points fondée, la décision dont est recours doit être confirmée et le recours rejeté en conséquence, sans suite de frais pour son auteur (art. 15 RPAS).
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